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DOCUMENTATION DE BORD

RĈGLES DôEMPORT DU CARBURANT

MASSE ET CENTRAGE

VOL EN ALTITUDE ïSURVOL DE LôEAU

LES RESPONSABILITÉS DU PILOTE

INFORMATIONS AUX PAX ET CONDITIONS DôEMPORT

PRIORITÉS AU SOL ET EN VOL 

HARNAIS - KIT SECOURS - EXTINCTEUR

FEUX RÉGLEMENTAIRES ïMATÉRIEL COM NAV

ÉQUIPEMENT MINIMAL DE VOL DE JOUR ET DE NUIT

VOLS ACROBATIQUES ET VOL EN PATROUILLE

RECHERCHE ET SAUVETAGE

SIGNAUX DôINTERCEPTION  - INFRACTIONS



RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT DE BORD

SERA 2010 (a) Le pilote commandant de bord dôun a®ronef, quôil tienne ou 

non les commandes, est responsable de la conduite de lôa®ronef.

SERA 2020   Usage de substances qui pose des problèmes
Les personnes qui assurent des fonctions critiques pour la sécurité de 

lôaviation nôexercent pas ces derni¯res si elles se trouvent sous lôinfluence 

dôune quelconque substance psychoactive altérant les performances 

humaines. 

LES FONDEMENTS DE LA TABLE DES LOIS

NCO.GEN.105  Responsabilités et autorité du pilote commandant de bord
a) Le pilote commandant de bord est responsable :

1) de la s®curit® de lôa®ronef et de tous les membres dô®quipage, 

des passagers et du fret transport®sé

2) de lôentreprise, la poursuite, lôinterruption ou le d®routement dôun vol 

dans lôint®r°t de la s®curit®;

3) de sôassurer que toutes les proc®dures op®rationnelles et les listes 

de v®rification sont respect®es é

4) dôentreprendre un vol uniquement sôil a la certitude que toutes les limitations

op®rationnelles sont respect®es é



RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT DE BORD

NCO.OP.130     INFORMATIONS AUX PASSAGERS

Le commandant de bord doit sôassurer que les passagers ont reu en temps 

opportun les informations voulues sur :
a) lôinterdiction de fumer ¨ bord lorsquôil lôestime n®cessaire et lors de lôavitaillement ;
b) lôutilisation des ceintures et harnais de s®curit® ;
c) lôemplacement des acc¯s passagers et des issues de secours et 
le moyen dôouvrir ces derni¯res ;

d) lôemplacement et les proc®dures dôutilisation des masques ¨ oxyg¯ne et                       
des gilets de sauvetage ;

e) toute autre instruction particulière de sécurité liée à la particularité 
de lôa®ronef ou de son utilisation.

LES FONDEMENTS DE LA TABLE DES LOIS

AIRCREW FCL.060 (b)     EXPÉRIENCE RÉCENTE

Un pilote ne pourra exploiter un aéronef pour le transport de passagers en tant 

que commandant de bord que : 
1) sôil a effectu®, au cours des 90 jours qui pr®c¯dent, au moins 3 d®collages,

approches et atterrissages dans un aéronef de même type ou classe ;

2) Pour un vol de nuit, il a accompli, au cours des 90 jours qui précèdent, au 

moins 1 décollage, 1 approche et 1 atterrissage de nuit en tant que pilote 

aux commandes d'un aéronef du même type ou de la même classe.



RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT DE BORD

SERA 3101     Conduite des aéronefs

Un a®ronef nôest pas exploit® dôune faon n®gligente ou Imprudente pouvant 

entraîner un risque pour la vie ou les biens de tiers.          

SERA 3105    Hauteurs minimales

Sauf pour les besoins du d®collage ou de lôatterrissage, ou sauf 

autorisation des autorités compétentes, les aéronefs ne volent pas au-dessus

des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, ou de 

rassemblements de personnes en plein air. Arrêté de 1957 (slide suivante).

SERA 3115    Jet dôobjets ou pulv®risation

Le  jet  dôobjets  ou  la  pulv®risation  ¨  partir  dôun  a®ronef  en  vol  ne  sont   

effectués que conformément aux dispositions de la législation et des avis nationaux.

LES FONDEMENTS DE LA TABLE DES LOIS



RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT DE BORD

RĈGLES DôEMPORT DôUN PARACHUTE

Le  port dôun parachute est seulement obligatoire dans trois cas :

ü Pour les vols acrobatiques (voltige) ;

ü Pour le pilote largueur de parachutistes ;

ü Pour le pilote de planeur.

LES FONDEMENTS DE LA TABLE DES LOIS

SERA 3125    Descente en parachute

Les descentes en parachute, sauf en cas de force majeure, ne sont effectuées 

que conform®ment aux dispositions de la l®gislation et des avis de lôAutorit®. 



RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT DE BORD

SERA 3130     Vol acrobatique (ou voltige aérienne)

Les vols acrobatiques ne sont effectués que conformément aux dispositions 

de la l®gislation de lôUnion europ®enne et dans le respect des autorisations     

£manant de lôAutorit® nationales. 

SERA 3135    Vols en formation

Les a®ronefs ne volent en formation quôapr¯s entente pr®alable entre les 

pilotes commandants de bord des aéronefs et aux conditions prescrites par 

lôAutorit® si :
ü lôun des pilotes commandants de bord est d®sign® chef de formation;

ü la formation se comporte comme un seul aéronef en ce qui concerne la navigation 

et le compte rendu de position,
ü la séparation entre les aéronefs participant au vol est assurée par le chef de 

formation et les pilotes commandants de bord des autres aéronefs de ce vol,

ü une distance dôun maximum de 1 km (0,5 NM) lat®ralement et longitudinalement et 

de 30 m (100 ft) verticalement est maintenue par chaque élément de la formation         

par rapport au chef de formation.

LES FONDEMENTS DE LA TABLE DES LOIS



RÈGLES DE PRÉVENTION DES ABORDAGES ET PRIORITÉS

INTERDICTION

ATTERRIR

SI PISTE OCCUPÉE

VOL EN FORMATION 

0,5 NM en latéral

100 Ft vertical

INTERDICTION

DE SôALIGNER

SI AVION EN FINALE

DÉPASSEMENT 

N0N RECOMMANDÉE

EN TOUR DE PISTE

ET PRIORITÉ

AU PLUS BAS

ATTENTION

TURBULENCES

DE SILLAGE

AU DÉCOLLAGE

ATTENDRE

INSTRUCTIONS

POUR ROULAGE

Pas de franchissement du seuil de piste en finale si :
-a®ronef pr®c®dant au d®collage nôa pas franchi le seuil ;
-a®ronef pr®c®dant ¨ lôatterro ait d®gag® la piste.
Turbulence de sillage : 3 mn pour L derrière M ou H (S)

Avion L derrière M ou H, attente 2 mn.
D®collage ¨ partir dôun TWY interm®diaire 3 mn.



RÈGLES DE PRÉVENTION DES ABORDAGES ET PRIORITÉS

TOUS CROISEMEMENTS

A DROITE

ROUTES CONVERGENTES (>70Á)

PRIORITÉ A DROITE

TOUT DÉPASSEMENT

PAR LA DROITE

ORDRE DE PRIORITÉ DES AÉRONEFS

16 5 4 3 2
Précision pour les croisements face à face : 

en montagne le pilote qui voit la pente ¨ sa droite est prioritaire donc lôautre vire ¨ droite.



R¯glements de lôOACI

Annexe 2
(R¯gles de lôAir)

Annexe 6 ïPart II
Exploitation des Aéronefs en 

Aviation Générale

Règlements européens (EASA) : 
ïRèglement 923/2012 « SERA »

(R¯gles de lôAir europ®ennes

ï Règlement 965/2012 « AIR OPS »

Annexe VII Partie NCO                  

(Exigences techniques et              

Procédures administratives applicables 

aux opérations aériennes)



SERA.2010 (b) Action préliminaire au vol

Avant dôentreprendre un vol, le pilote ...

Pour les vols au-del¨ des abords dôun a®rodrome et pour tous les vols IFR, 

lôaction pr®liminaire au vol comprend lô®tude attentive des bulletins et pr®visions

météorologiques disponibles les plus récents, 

en tenant compte des besoins en carburant et dôun PLAN DE DIVERSION

pour le cas où le vol ne pourrait pas se dérouler comme prévu.

Règlement Union européenne n°923/2012 
du 26 septembre 2012 (RĈGLES DE LôAIR)

Règlement Union européenne n°965/2012 
du 5 septembre 2012 (AIR-OPS)

NCO.OP.185 Gestion en vol du carburant

Le pilote commandant de bord vérifie à intervalles réguliers que la quantité de 

carburant utilisableé qui reste en vol nôest pas inf®rieure au carburant 

nécessaire pour poursuivre le vol, le carburant de réserve prévu restant étant 

conforme aux points NCO.OP.125, é, pour atteindre un site dôexploitation ou un 

aérodrome accessible selon le temps.

PRÉPARATION DU VOL

GESTION EN VOL    


